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tOut lE mOndE y gagnE!

ENERGY STAR®, symbole international de l’efficacité énergétique, fournit au 

consommateur un moyen simple de déterminer quels produits sont les plus  

éconergétiques sur le marché.

Les produits qui affichent le symbole ENERGY STAR nous aident à économiser 

énergie et argent et à protéger l’environnement.

De plus, les produits homologués 

ENERGY STAR protègent l’environ-

nement et réduisent les émissions de 

gaz à effet de serre et les polluants 

responsables des pluies acides et du 

smog urbain.

L’homologation ENERGY STAR signifie qu’un produit répond à des spécifications 

rigoureuses en matière de consommation d’énergie, tout en préservant la qualité, 

les caractéristiques et la polyvalence attendues d’un appareil de haute performance. 

Qui plus est, un tel appareil ne coûte souvent pas plus cher que son équivalent 

ordinaire.

Selon le produit acheté, le choix d’un modèle 

homologué ENERGY STAR peut réduire la  

consommation et les coûts d’énergie de 10 à 

50 p. 100 par rapport à un modèle ordinaire.
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Au Canada, c’est l’Office de l’efficacité énergétique de Ressources naturelles Canada 

qui fait la promotion du symbole international ENERGY STAR et qui en contrôle 

l’utilisation. En consultant cette brochure, vous constaterez que vous pouvez vous 

procurer des produits affichant ce symbole pour toutes les pièces de la maison. 

Ainsi, la prochaine fois que vous magasinerez pour un électroménager, un appareil 

d’éclairage, de chauffage ou de climatisation, un ordinateur, un appareil électronique 

domestique ou même des fenêtres, recherchez le symbole ENERGY STAR.

Énerguide et EnErgy Star : une équipe gagnante
Depuis plus de 25 ans, les Canadiens se fient à l’étiquette ÉnerGuide pour comparer 

la consommation d’énergie des gros électroménagers et de l’équipement de chauffage 

et de climatisation. Or, ÉnerGuide et ENERGY STAR vont de pair : lorsque le 

symbole ENERGY STAR apparaît sur l’étiquette ÉnerGuide, vous avez la certitude 

que le produit figure parmi les plus éconergétiques sur le marché et que vous 

réduirez votre facture d’énergie.
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PrOduItS d’ÉclaIragE

L’éclairage représente environ 11 p. 100 de l’électricité consommée 
dans un foyer canadien. Heureusement, vous pouvez réduire votre 
facture d’électricité en augmentant l’efficacité énergétique de vos 
produits d’éclairage.

En moyenne, un foyer canadien possède 30 ampoules électriques qui consomment 

environ 130 dollars d’électricité par année. L’utilisation d’ampoules et d’appareils 

d’éclairage homologués ENERGY STAR partout dans la maison constitue l’un des 

meilleurs investissements éconergétiques qui soit.

Voilà pourquoi. Les produits  

d’éclai rage homologués ENERGY 

STAR produisent le même flux 

lumineux que les ampoules à 

incandescence ordinaires, mais 

n’utilisent que le tiers ou moins de 

l’énergie, ce qui a un effet positif  

sur la facture d’énergie et sur   

 l’environnement.    

luminaires   
Les luminaires qui ont acquis le droit d’afficher le symbole 

ENERGY STAR allient qualité, haut rendement et le plus 

haut niveau d’efficacité énergétique. 

Les appareils d’éclairage fluorescents ou à diodes 

électroluminescentes (DEL) sont offerts dans une vaste 

gamme de styles décoratifs et de prix, ce qui donne accès aux consommateurs  

à un tout nouvel assortiment de produits d’éclairage éconergétiques en vogue. 

Pourquoi acheter des luminaires homologués ENERGY STAR lorsque vous rénovez ou 

construisez une nouvelle maison? Puisque, non seulement ces appareils répondent 

les appareils d’éclairage éconergétiques de 

qualité supérieure coûtent peut-être plus à 

l’achat, mais ils dureront plus longtemps et 

vous feront économiser de l’argent tout au 

long de leur durée de vie.
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aux futures exigences en matière de rendement, mais ils sont sous garantie de deux 

ans (le double de la norme de l’industrie). En outre, pas besoin de renoncer à la 

polyvalence, car ces appareils présentent les mêmes fonctions pratiques que les 

luminaires ordinaires, comme la gradation de l’intensité lumineuse de certains modèles 

d’intérieur et, pour les modèles d’extérieur, la détection de mouvement et l’arrêt 

automatique de jour.

Ventilateurs  
de plafond
Grâce à des moteurs effi    caces 

et à une conception améliorée 

des pales, les ventilateurs  

de plafond homologués sont 

jusqu’à 20 p. 100 plus efficaces que les modèles ordinaires.  

De plus, les modèles homologués qui sont 

dotés d’un luminaire, ont un rendement éner-

gétique de 50 p. 100 supérieur à celui des 

modèles ordinaires et le luminaire produit 

environ 75 p. 100 moins de chaleur. Quoi  

de mieux pour nos étés chauds! 

ampoules fluorescentes 
compactes
Outre leur polyvalence et les économies 

considérables qu’elles permettent de réaliser, 

les ampoules fluorescentes compactes (AFC) 

homologuées ENERGY STAR durent jusqu’à 10 fois plus longtemps que les 

ampoules à incandescence ordinaires. Elles doivent donc être remplacées moins 

souvent, ce qui est un réel avantage lorsque les luminaires sont difficiles d’accès. 

Par ailleurs, les AFC homologuées ENERGY STAR doivent respecter des exigences 

rigoureuses en matière de qualité, de couleur et de luminosité.

outre son côté sécuritaire, une torchère 

homologuée ENERGY STAR consomme en-

viron 35 dollars moins d’électricité en un an 

qu’une torchère à halogène comparable.
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Lorsque vous achetez des ampoules, tenez compte du fait que la puissance exprimée 

en watts n’est pas une mesure du flux lumineux, elle indique plutôt la quantité 

d’énergie que consomme l’ampoule. Le flux lumineux est mesuré en lumens. Comme 

l’indique le tableau ci-dessous, une AFC consomme beaucoup moins d’électricité 

pour produire la même quantité de lumière qu’une ampoule à incandescence.

 

Les AFC contiennent une petite  

quantité de mercure, soit un 

cinquième de ce que l’on trouve 

dans la pile bouton d’une montre, et 

seulement 1 p. 100 de la quantité 

utilisée dans le produit d’une 

obturation dentaire. Comme la 

peinture, les piles, les thermostats et 

les produits chimiques domestiques, 

elles devraient être débarrassées de 

façon sécuritaire, selon les directives 

de votre municipalité.

Avant d’installer une AFc à l’extérieur, vérifiez 

l’information sur l’emballage concernant l’indice 

de température minimale, afin de vous assurer 

que la lampe convient au climat de votre région. 

optez pour des appareils d’éclairage fermés 

pour protéger les AFc du froid, du vent et de 

l’humidité.

ampoules à incandescence 
(consommation en watts)

aFc homologuées EnErgy Star
(équivalent approximatif en watts)

Flux lumineux minimal
(en lumens)

40 9-13 450

60 13-15 800

75 18-25 1100

100 23-30 1600

150 30-52 2600

     Ce tableau est présenté à titre indicatif seulement. Veuillez consulter l’emballage pour connaître l’équivalent approximatif en watts.
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diodes électroluminescentes 
De plus en plus de diodes électroluminescentes 

(DEL) se prêtent à une utilisation résiden-

tielle, comme pour l’éclairage de bureau 

ou l’éclairage direct, l’éclairage sous les 

armoires, les encastrés dirigés vers le bas, 

l’éclairage pour accentuer et l’éclairage extérieur. 

La conception des luminaires à DEL est essentielle à leur bon 

rendement. Optez pour des ampoules et des luminaires à DEL 

homologués ENERGY STAR. Ils répondent à de hauts critères de 

rendement, comme offrir une intensité lumineuse équivalente 

aux autres luminaires, diffuser adéquatement la lumière, maintenir 

un flux lumineux constant tout au long de leur durée nominale 

et produire une excellente qualité de couleur. Leur rendement doit 

être équivalent ou supérieur à celui de l’éclairage fluorescent.

Le tableau suivant donne un bref aperçu des types de lampes les plus courants, 

de leur consommation d’énergie, de leur durée et de leur utilisation habituelle.

type de lampes
consommation 

d’énergie
durée (h) utilisation

DEL Faible  25 000* Éclairage pour accentuer, éclairage 
direct, luminaire décoratif

AFC Faible 10 000 Éclairage ambiant ou éclairage direct

Fluorescentes linéaires Faible 20 000 Éclairage ambiant ou éclairage direct

À halogène infrarouge Moyenne     3 000 Éclairage pour accentuer, éclairage direct

À incandescence  
ordinaires

Forte 1 000 Éclairage pour accentuer, éclairage 
direct, luminaire décoratif

À incandescence à 
halogène

Forte 4 000 Éclairage pour accentuer,  
éclairage direct

Remarque : En raison du changement rapide des technologies d’éclairage, veuillez obtenir les données les plus récentes 
auprès des fournisseurs.

* Les DEL longue durée sont encore à l’essai.

REchERchEz dES pRoduiTS d’éclAiRAGE  
homoloGuéS ENERGY STAR®
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Jeux de lumières décoratifs

Les jeux de lumières décoratifs à DEL sont 

offerts dans diverses couleurs, formes et 

longueurs. Bien que les ampoules à DEL 

soient plus dispendieuses que celles à 

incandescence, elles s’autofinanceront,  

grâce à l’économie d’énergie réalisée en 

deux saisons ou moins. 

Les ampoules à DEL sont plus 

durables que celles à incandescence. 

Elles résistent aux chocs et durent 

jusqu’à 10 fois plus longtemps. 

Afin d’obtenir qualité et durabilité, 

achetez des lumières saisonnières portant le symbole ENERGY STAR. Non 

seulement ces produits sont garantis pour trois ans, mais aussi ils consomment 

environ 90 p. 100 moins d’énergie que les jeux de lumières à incandescence. 

la quantité d’électricité consommée par une 

seule ampoule à incandescence de 7 watts 

pourrait alimenter 140 ampoules à dEl.
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grOS aPParEIlS mÉnagErS 

Votre réfrigérateur consomme de l’électricité 24 heures sur 24,  
7 jours sur 7. Voilà une excellente raison de rechercher le symbole 
ENERGY STAR, afin de vous assurer que vous achetez l’appareil  
de haut rendement énergétique.

Les électroménagers homologués ENERGY STAR consomment moins d’énergie et 

fonctionnent aussi bien, sinon mieux que les modèles ordinaires, et permettent 

d’épargner des sommes d’argent parfois substantielles. Comme les réfrigérateurs 

sont particulièrement énergivores, il vaut certainement la peine de magasiner un peu.

À l’achat d’un réfrigérateur, déterminez d’abord la taille (capacité) requise, puis 

recherchez le symbole ENERGY STAR pour économiser de l’énergie à long terme.

Les réfrigérateurs, les réfrigérateurs-congélateurs et les congélateurs homologués 

ENERGY STAR offrent des avantages marqués par rapport aux modèles ordinaires. 

Une conception supérieure, une meilleure isolation et un compresseur à haut 

rendement améliorent l’efficacité énergétique. La plupart d’entre eux consomment 

50 p. 100 moins d’énergie que les modèles fabriqués dans les années 1990.

Si vous remplaciez votre modèle 2000 par  

un modèle homologué 2009 répondant aux 

exigences ENERGY STAR, vous économiseriez 

plus de 283 kilowattheures (kWh) et 28 dollars 

par année d’électricité. cela représente des 

économies de 509 dollars au cours de la 

durée de vie de l’appareil.
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Bien entendu, votre nouveau modèle 

homologué ENERGY STAR vous 

permet  tra d’épargner de l’argent à  

la condition que vous vous débar-

rassiez de votre vieil appareil. Le fait 

de continuer à l’utiliser au sous-sol  

ou au garage irait à l’encontre du  

but recherché. Pensez à votre 

portefeuille!

Un lave-vaisselle répondant aux 
normes ENERGY STAR est au moins 
9 p. 100 plus économique en 
matière de fonctionnement que 
ceux qui répondent à la norme 
fédérale de rendement énergé-
tique minimale. En vertu des 
nouveaux critères ENERGY STAR 

qui entreront en vigueur à la fin de 2011, les lave-vaisselle devront être 
encore plus éconergétiques.

cOnSOmmatIOn mOyEnnE d’ÉlEctrIcItÉ dES rÉFrIgÉratEurS nEuFS  (en kWh/année)

1990 1997 2001 2009

Appareils ordinaires, congélateur dans  
le haut (de 16,5 à 18,4 pi3)

1044 664 572 439

Appareils homologués ENERGY STAR – – 440 382

une proportion de 85 p. 100 de l’électricité 

requise par un lave-vaisselle sert à chauffer 

l’eau qu’il utilise; moins l’appareil consomme 

d’eau par cycle, plus il est performant sur le 

plan énergétique.

Vérifiez le réglage de la température de votre 

réfrigérateur et de votre congélateur. pour 

une efficacité énergétique optimale, tout en 

conservant bien les aliments, la température 

à l’intérieur de votre réfrigérateur devrait se 

situer entre 1,7 et 3,3 °c (35 °F et 38 °F),  

alors que la température du congélateur 

devrait être à -18 °c (0 °F).
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Les lave-vaisselle d’aujourd’hui sont beaucoup plus éconergétiques que ceux  

des années passées. Étonnamment, un lave-vaisselle homologué ENERGY STAR 

consomme moins d’eau chaude qu’un lavage à la main!

S’il est temps de remplacer votre lave-vaisselle, recherchez  

le symbole ENERGY STAR sur votre nouveau modèle.  

Vous aurez ainsi l’assurance de posséder un appareil  

qui dépasse de loin les exigences minimales en matière 

d’efficacité énergétique au Canada, et qui vous permettra 

de réaliser des économies d’énergie et d’argent durant 

toute sa durée utile.

Les lave-vaisselle répondant aux exigences ENERGY STAR offrent les avantages 

d’une technologie supérieure et consomment moins d’énergie et d’eau chaude. 

Certains lave-vaisselle sont dotés de « détecteurs intelligents », qui règlent la 

durée du cycle de lavage et le niveau de l’eau chaude en fonction de la quantité 

de vaisselle à laver. Certains 

disposent même d’un 

élément chauffant inté- 

gré pour augmenter la 

température de l’eau.

laissez toujours la vaisselle sécher à l’air 

(annulez l’option de séchage avec chaleur).

REchERchEz dES GRoS AppAREilS méNAGERS  
homoloGuéS ENERGY STAR®

cOnSOmmatIOn mOyEnnE d’ÉlEctrIcItÉ dES laVE-VaISSEllE nEuFS  (en kWh/année)

1990 1997 2001 2009

Modèles ordinaires 1026 649 634 325

Modèles homologués ENERGY STAR – – 534 322
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la buanderie
Les sondages indiquent qu’une famille moyenne lave 

environ sept brassées par semaine. Cela représente beaucoup 

d’eau chaude, beaucoup d’énergie et beaucoup d’argent!

De conception supérieure, les laveuses homologuées 

ENERGY STAR de 2011, permettent de réduire la facture 

d’électricité, car elles consomment 59 p. 100 moins d’énergie 

que celles qui sont conformes à la norme de rendement énergétique minimale du 

Canada. De plus, elles utilisent de 35 à 50 p. 100 moins d’eau que les modèles 

ordinaires, et ce, pour obtenir des vêtements tout aussi propres!

Les laveuses répondant aux exigences ENERGY STAR possèdent :

• des détecteurs qui évitent le gaspillage d’énergie en adaptant le niveau de 

l’eau des brassées;

• des moteurs à haute vitesse perfectionnés, qui permettent de réduire la durée 

du cycle d’essorage et d’essorer davantage les vêtements, réduisant ainsi le 

temps et l’énergie nécessaires au séchage.

Tant les laveuses à chargement frontal 

que celles à chargement par le haut 

peuvent obtenir une homologation 

ENERGY STAR. Quelle que soit votre 

préférence, assurez-vous que votre 

prochaine laveuse est homologuée 

ENERGY STAR, afin de réduire les 

frais liés à vos multiples lavages.

cOnSOmmatIOn mOyEnnE d’ÉlEctrIcItÉ dES laVEuSES nEuVES (en kWh/année)

1990 1997 2001 2009

Modèles ordinaires 1218 930 905 332

Modèles homologués ENERGY STAR – – 304 251

Si vous optez pour la lessive à l’eau froide 

(certains détergents à haut rendement sont 

maintenant conçus à cet effet), vous tirerez 

plus de bénéfices de votre laveuse homo-

loguée ENERGY STAR.
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Les économies réalisées si vous achetez une laveuse homologuée ENERGY STAR 

pourraient aller jusqu’à 113 dollars au cours de sa durée utile prévue (14 ans). 

Qui plus est, ces économies augmenteront à mesure que le prix de l’électricité 

augmentera. 

Actuellement, il n’existe pas de niveaux de rendement ENERGY STAR 
pour les sécheuses. À l’achat, recherchez un modèle qui détient la 
plus basse cote ÉnerGuide. 

Si vous achetez une nouvelle sécheuse, optez pour un modèle doté d’un détecteur 

d’humidité : ce dispositif permet à la machine d’arrêter automatiquement lorsque 

le linge est sec.

Un refroidisseur d’eau consomme à peu près la même 
quantité d’énergie qu’un réfrigérateur compact.

De plus en plus de foyers canadiens possèdent un refroidisseur 

d’eau. Certains modèles consomment considérablement plus 

d’énergie que d’autres pour le même résultat. Recherchez le  

symbole ENERGY STAR, à l’achat ou à la location, et épargnez.  

Pour afficher ce symbole, un refroidisseur d’eau doit satisfaire à  

des exigences techniques strictes le plaçant en tête de liste en  

ce qui a trait au rendement énergétique.

laveuses ordinaires
laveuses homologuées  

EnErgy Star

Consommation annuelle d’électricité 332 kWh 251 kWh

Coût annuel 332 × 0,10 $ = 33,20 $ 251 × 0,10 $ = 25,10 $

Coût cycle de vie 33,20 $ × 14 = 464,80 $ 25,10 $ × 14 = 351,40 $

REchERchEz dES GRoS AppAREilS méNAGERS  
homoloGuéS ENERGY STAR®
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POrtES, FEnêtrES Et PuItS  
dE lumIèrE 

Les portes, les fenêtres et les 
puits de lumière contribuent au 
caractère d’une maison, mais 
ils peuvent aussi causer une 
importante perte de chaleur et 
de confort.

Au moment de l’achat d’une maison 

neuve ou du remplacement des portes, 

des fenêtres ou des puits de lumière 

d’une maison existante, recherchez 

le symbole ENERGY STAR, afin de 

choisir un modèle qui vous fera épargner de l’argent et maintenir 

le confort de votre demeure à longueur d’année.

D’où vient la différence? Les portes, les fenêtres et les puits  

de lumière homologués ENERGY STAR réunissent plusieurs  

des caractéristiques suivantes :

• double ou triple vitrage avec bloc fenêtre à vitrage isolant scellé;

• vitrage à faible émissivité;

• vitrage scellé rempli d’un gaz inerte, comme l’argon ou le krypton;

• intercalaires à faible conductivité thermique ou à bordures chaudes;

• cadres, châssis et âmes de porte isolés;

• bonne étanchéité à l’air.

les portes, les fenêtres et les puits de  

lumière résidentiels homologués ENERGY 

STAR installés par des professionnels, 

peuvent réduire vos frais de chauffage et  

de climatisation de 16 p. 100. ces produits 

réduisent ou éliminent les courants d’air  

froid et la condensation sur les vitres en  

hiver. l’été, ils empêchent l’air chaud d’entrer  

et l’air frais de s’échapper.
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Carte des zones climatiques ENERGY STAR

Au Canada, les conditions climatiques varient selon la zone habitée, 

ce que reflètent les critères d’homologation ENERGY STAR des portes, 

des fenêtres et des puits de lumière. Ces produits sont testés pour 

leur rendement thermique et leur étanchéité à l’air. Plus le climat 

est froid, plus les exigences d’homologation sont rigoureuses.

Nul besoin de vous 

inquiéter des aspects 

techniques. ENERGY 

STAR l’aura fait pour 

vous; il suffit de choisir 

un produit en fonction 

de votre zone clima- 

tique et de consulter la carte reproduite sur cette page pour vous y situer. Vous 

n’avez ensuite qu’à vérifier l’étiquette ENERGY STAR pour vous assurer que le 

produit est homologué pour cette zone. Si vous voulez économiser encore plus 

d’argent et d’énergie, achetez un produit conçu pour une zone plus froide que  

la vôtre (la zone A étant la plus tempérée, et la zone D, la plus froide).

le rendement énergétique et la qualité des 

portes, des fenêtres et des puits de lumière 

homologués ENERGY STAR sont certifiés par 

un organisme indépendant agréé.

REchERchEz dES poRTES, FENêTRES ET puiTS  
dE lumièRE homoloGuéS ENERGY STAR®

ZONE A 

ZONE C 

ZONE B

ZONE D
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Les étiquettes ENERGY STAR pour les 

portes, les fenêtres et les puits de 

lumière prennent plusieurs formes, 

mais toutes indiquent la zone clima-

tique pour laquelle un produit est 

homologué. Pour vous assurer d’un 

achat éconergétique, recherchez ces étiquettes chez les 

détaillants et dans les sites Web ou la documentation qui 

accompagne le produit.

Si vos vieilles fenêtres ont un vitrage simple 

ou double sans protection contre la perte 

d’énergie ni de remplissage à l’argon, mais 

qu’elles sont en bon état et n’ont pas à être 

remplacées, vous pouvez installer une contre-

fenêtre pour obtenir une autre couche de 

protection. les contre-portes peuvent aussi 

améliorer l’étanchéité à l’air des entrées de 

votre demeure.
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Exemples d’étiquettes pour fenêtres, portes et puits de lumières

= Qualified/Admissible

energystar.nrcan-
rncan.gc.ca

energystar.gov

Canada

U.S. / É.U.

Qualified for area indicated.
Admissible pour les régions indiquées.

Canada • Zones

energystar.nrcan-rncan.gc.ca

A B C D

1 800 387-2000
energystar.nrcan-

rncan.gc.ca

Canada

= Zones A B C

Qualified for area indicated.
Admissible pour les régions indiquées.
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ÉquIPEmEnt dE chauFFagE  
Et dE clImatISatIOn

À moins que vous n’ayez  
découvert une source de chaleur 
magique, plus de la moitié  
de votre budget énergétique 
annuel est destiné au chauffage 
de votre demeure, et ce, sans 
tenir compte de vos dépenses 
de climatisation l’été.

Mais ne désespérez pas! Un système de chauffage et de climatisation affichant  

le symbole ENERGY STAR, consomme moins d’énergie que les appareils neufs 

non homologués – et encore beaucoup moins que le vieux système qui est  

peut-être installé dans votre maison.

Quel est l’essentiel? Un système homologué ENERGY STAR qui fonctionne 

aussi bien, sinon mieux, qu’un système ordinaire et qui vous permet 

d’économiser dès son installation. Recherchez alors le symbole 

ENERGY STAR, afin de vous assurer que vous obtenez le meilleur 

rendement sur votre investissement en chauffage et en climatisation.

Un nouveau générateur d’air chaud au mazout ou au gaz consomme 

moins d’énergie – pourquoi ne pas commencer à économiser dès 

aujourd’hui?

Si votre système de chauffage approche de la fin de sa durée utile, 

pourquoi attendre qu’il tombe en 

panne et vous livre aux rigueurs de 

l’hiver? Vous épargnerez et aurez 

l’esprit tranquille si vous le remplacez 

dès maintenant par un modèle 

homologué ENERGY STAR.

l’installation d’un système de chauffage éco- 

nergétique moderne peut réduire la facture 

annuelle de chauffage d’environ 25 p. 100. 

Selon l’efficacité du vieil appareil, vous  

pourriez récupérer le coût initial plus élevé  

du modèle plus efficace en sept ans environ.

économisez encore plus d’énergie et d’argent 

en installant un thermostat programmable et en 

réduisant la température de quelques degrés 

la nuit et lorsqu’il n’y a personne à la maison.
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Pour répondre aux critères ENERGY STAR :

• les générateurs d’air chaud au mazout doivent avoir une efficacité annuelle  

de l’utilisation de combustible (AFUE)de 85 p. 100;

• les chaudières au mazout et au gaz doivent avoir un AFUE d’au moins 85 p. 100 

(de nombreux appareils sont également utilisés pour chauffer l’eau domestique);

• les niveaux minimaux réglementés en ce qui a trait au rendement énergétique 

des générateurs d’air chaud au gaz et au propane sont actuellement les 

mêmes que ceux d’ENERGY STAR au Canada. Cette catégorie fait l’objet d’une 

suspension jusqu’à l’entrée en vigueur des nouvelles exigences ENERGY STAR 

pour ces appareils le 1 février 2012. Selon la spécification révisée, les généra-

teurs d’air chaud homologués doivent avoir un AFUE de 95 p. 100 ou plus. En 

outre, le ventilateur de l’appareil ne doit pas consommer plus de 2 p. 100 ou 

moins de la consommation d’énergie totale du générateur d’air.

Avant de remplacer votre appareil de chauffage, veillez à ce que votre demeure 

soit adéquatement isolée contre les fuites d’air. Si vous scellez bien les interstices, 

vous pourrez réduire la quantité de chaleur requise et acquérir un générateur ou 

une chaudière de taille  

plus adéquate. Un appareil 

de la bonne taille aura un 

rendement optimal et vous 

épargnerez davantage.

les générateurs d’air chaud doivent être 

bien entretenus et les filtres remplacés ou 

nettoyés après quelques mois. un filtre  

encrassé empêche l’air de circuler, ce qui 

peut endommager l’échangeur thermique.

REchERchEz dE l’équipEmENT dE chAuFFAGE  
ET dE climATiSATioN homoloGué ENERGY STAR®
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Les climatiseurs n’ont pas tous le même rendement énergétique –  
certains consomment beaucoup plus d’énergie que d’autres.

Au cours des 15 dernières années, d’importantes 

améliorations ont été apportées aux climatiseurs. 

Essentiel aux yeux de nombreux Canadiens,  

cet appareil n’a quand même pas à engloutir  

votre budget.

Durant les chaudes journées d’été, un 

climatiseur homologué ENERGY STAR vous 

permettra de rafraîchir votre demeure de 

façon abordable et efficace. 

Le symbole ENERGY STAR vous garantit que 

les climatiseurs individuels ont un rendement 

énergétique d’au moins 10 p. 100 supérieur  

à celui d’un modèle ordinaire.

Un climatiseur 

central homologué 

ENERGY STAR est environ 8 p. 100 plus éconergétique 

qu’un système non homologué. Quelle que soit votre 

préférence, vous êtes gagnant avec ENERGY STAR. 

Les thermopompes permettent de contrôler  

la température toute l’année dans certaines 

régions du Canada, en chauffant la maison 

l’hiver et en la rafraîchissant l’été.
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L’installation d’une thermopompe de dimension adéquate et homologuée ENERGY 

STAR vous fera réaliser de substantielles économies d’énergie, augmentera le 

confort de la maison et réduira la pollution et les émissions de gaz à effet de serre.

Les thermopompes à air absorbent la chaleur de l’air 

extérieur pour la transmettre à l’intérieur l’hiver et 

inversent le processus l’été. Les appareils homologués 

ENERGY STAR ont une efficacité énergétique d’environ 

6 p. 100 supérieure à celle des modèles ordinaires pour 

le chauffage et d’environ 8 p. 100 pour la climatisation.

Une installation adéquate 

de l’appareil vous assurera 

que le nouveau climatiseur 

ou la nouvelle thermopompe 

obtient un rendement 

conforme aux exigences 

ENERGY STAR. Demandez  

à votre installateur de 

vérifier le niveau de fluide 

frigorigène et le débit d’air de votre nouvel appareil. Quant aux systèmes bibloc, 

l’homologation exige que l’unité de l’intérieur et celle de l’extérieur soient appariées. 

Réglez votre climatiseur à 25 °C quand vous êtes à la maison et augmentez de 

quelques degrés lorsque vous êtes absent (un thermostat programmable facilite 

cette opération). Pour chaque degré de climatisation sous 25 °C, de 3 à 5 p. 100 

plus d’énergie est consommée.

Les pompes à chaleur géothermique utilisent le sol ou l’eau souterraine comme 

source pour chauffer ou rafraîchir les maisons. L’homologation ENERGY STAR, 

selon la catégorie de la pompe, signifie généralement un rendement énergétique 

de 10 à 50 p. 100 plus élevé que pour les systèmes non homologués.

lorsque vous remplacez un climatiseur ou  

une thermopompe, débarrassez-vous de 

l’ancien appareil comme il convient, afin  

que les chlorofluorocarbones (cFc) qu’il 

contient soient recyclés et réutilisés. 

N’envoyez jamais ces appareils au dépotoir.

REchERchEz dE l’équipEmENT dE chAuFFAGE  
ET dE climATiSATioN homoloGué ENERGY STAR®
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VEntIlatEurS Et  
dÉShumIdIFIcatEurS  

les ventilateurs
Les ventilateurs de plafond homologués ENERGY STAR sont jusqu’à 20 p. 100 

plus efficaces que les modèles ordinaires. Si vous désirez ajouter un luminaire à 

votre ventilateur, assurez-vous d’acheter une trousse homologuée ENERGY STAR, 

qui est dotée de lampes fluorescentes compactes avec culot à broche ou à vis.

Pour être homologué ENERGY STAR, 

le rendement énergétique d’un venti-

lateur de plafond muni d’un luminaire 

doit être de 50 p. 100 supérieur et 

la circulation d’air 20 p. 100 plus  

efficace qu’un appareil ordinaire.

Les ventilateurs homologués  

ENERGY STAR, comme ceux des 

hottes de cuisine et des salles de 

bains, consomment généralement environ 65 p. 100 moins d’énergie que les 

modèles ordinaires. Leurs pales mieux conçues font circuler l’air plus efficacement  

et leur moteur à haut rendement dure plus longtemps. Ils doivent détenir une 

garantie d’au moins un an et répondre à de rigoureux critères, qui sont établis  

en fonction du type d’appareil, en ce qui a trait au bruit.

l’utilisation d’un ventilateur de plafond de  

60 watts ne coûte qu’entre 10 cents et 2 dollars 

par mois, alors qu’un climatiseur peut en-

traîner des frais de 7,50 à 41 dollars par mois. 

les ventilateurs vous rafraîchissent en faisant 

circuler l’air, mais ils ne refroidissent pas  

une pièce. 

Si un ventilateur est muni d’un luminaire, 

la puissance de ce dernier ne doit pas 

dépasser les 50 watts. les appareils dotés 

d’une veilleuse doivent nécessiter une 

ampoule consommant 4 watts ou moins.
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les déshumidificateurs domestiques
Un déshumidificateur portatif résidentiel peut aussi afficher le symbole ENERGY 

STAR s’il est plus performant sur le plan énergétique. Les déshumidificateurs 

homologués ENERGY STAR consomment environ 15 p. 100 moins d’énergie que 

les appareils ordinaires pour extraire la même quantité d’humidité.

L’efficacité d’un déshumidificateur se mesure par son 

facteur énergétique (FE) ou la quantité d’eau absorbée 

par kilowattheure (kWh) d’énergie consommée. Le  

FE apparaît généralement sur la plaque signalétique  

de l’appareil. Plus le FE est haut, plus l’appareil est 

éconergétique. Pour répondre aux exigences ENERGY 

STAR, un appareil de capacité ordinaire (extraction 

d’eau allant jusqu’à 35,5 litres par jour) doit présenter 

un FE de 1,20 à 1,80, selon sa capacité. Les appareils 

de grande capacité doivent avoir un FE de 2,5 ou plus.

caPacItÉ d’abSOrPtIOn FactEur ÉnErgÉtIquE mInImal

(L/jour) (chopines/jour) (L/kWh) 

déshumidificateurs de capacité ordinaire

≤ 11,8 ≤ 25 1,20

> 11,8 à ≤ 16,6 > 25 à ≤ 35 1,40

> 16,6 à ≤ 21,3 > 35 à ≤ 45 1,50

> 21,3 à ≤ 25,5 > 45 à ≤ 54 1,60

> 25,5 à < 35,5 > 54 à < 75 1,80

déshumidificateur de grande capacité 

≥ 35,5 à ≤ 87,5 ≥ 75 à ≤ 185 2,50

REchERchEz dES VENTilATEuRS ET dES  
déShumidiFicATEuRS homoloGuéS ENERGY STAR®
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Le tableau suivant peut servir de guide pour choisir un déshumidificateur de 

capacité ordinaire pour usage résidentiel.

1 Humide – L’endroit semble humide et sent le moisi, surtout par temps humide. Des traces d’humidité   
  sont peut-être visibles sur les murs et le plancher.

2 Très humide – L’endroit semble très humide et sent le moisi. Les murs ou le plancher sont humides ou suintent. 

3 Extrêmement humide – Les murs suintent et le plancher est presque toujours mouillé. 

* Dans les cas où la capacité n’est pas mesurée en unités métriques, rappelons que deux chopines  
 correspondent à environ un litre.

SuPErFIcIE à dÉShumIdIFIEr cOndItIOnS d’humIdItÉ*
(accumulatIOn d’humIdItÉ En lItrES/JOur)

Mètres carrés Humide1 Très humide2 Extrêmement 
humide3

46 m2 (500 pi2) 6 7 8

   93 m2 (1 000 pi2) 8 9 11

 139 m2 (1 500 pi2) 10 12 14

 186 m2 (2 000 pi2) 12 15 18

 232 m2 (2 500 pi2) 15 18 21

 279 m2 (3 000 pi2) 18 22 24
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SyStèmES dE dIVErtISSEmEnt  
à dOmIcIlE

Les systèmes de divertissement 
d’aujourd’hui sont complexes. 
Un système typique pourrait 
comprendre : un téléviseur, un 
lecteur de disques compacts, 
de disques numériques poly- 
valents et de disques Blu-ray; 
des amplificateurs d’audiofré-
quences; des raccords de disques 

compacts ou de MP3 externes et un décodeur pour câblodistribution. 
Ces systèmes consomment de l’énergie, certains même lorsqu’ils sont 
éteints, ce qui a une incidence sur la 
facture d’électricité. 

Selon une récente étude menée en Californie, 

les activités liées au téléviseur peuvent repré- 

senter jusqu’à 10 p. 100 de la consommation 

d’énergie d’un ménage californien moyen. La 

consommation est probablement comparable 

au Canada, compte tenu du fait que les ménages 

possèdent en moyenne plus de deux téléviseurs. Une telle consommation non 

seulement augmente la facture d’énergie, mais elle exerce aussi une pression 

indue sur l’infrastructure d’électricité. 

Plus l’écran du téléviseur est grand, plus il consomme d’énergie. Un appareil  

de 52 pouces (po) avec écran à affichage à cristaux liquides (ACL) consomme 

environ deux fois plus d’énergie qu’un appareil de 32 po. Le type de téléviseur 

que vous achetez a également une incidence. Les écrans à plasma peuvent 

consommer de deux à trois fois plus d’électricité pour présenter une image de  

REchERchEz dES SYSTèmES dE diVERTiSSEmENT  
à domicilE homoloGuéS ENERGY STAR®



26 REchERchEz l’éToilE

la même luminance qu’un modèle à 

ACL. Si d’autres appareils de divertisse-

ment sont ajoutés, la consommation 

d’énergie augmente rapidement. Même 

lorsque les appareils sont hors tension, 

l’énergie continue à circuler. Cet 

approvisionnement continu d’électri-

cité, que l’on appelle consommation 

en mode veille ou en attente, sert à 

alimenter les horloges, les minuteries, 

les commandes à distance et les 

décodeurs, qui demeurent toujours  

en marche ou prêts à recevoir de 

l’information. 

Lorsque vous choisissez un câblo-

distributeur et magasinez pour votre 

équipement, recherchez le symbole 

ENERGY STAR. Vous serez ainsi certain 

d’obtenir le meilleur rendement énergétique de votre système de divertissement. 

Les exigences rigoureuses que doivent respecter les appareils homologués ENERGY 

STAR visent la plupart des composants de votre système qui consomment de 

l’énergie, notamment l’image, la consommation en mode veille, l’amplification 

audio et autres. Une gamme complète des produits homologués ENERGY STAR 

dont vous aurez besoin pour vous divertir de façon agréable, économique et 

éconergétique est offerte sur le marché.

 

Que pouvez-vous faire pour réduire la  

consommation d’énergie de votre système  

de divertissement? 

• déterminez ce dont vous avez besoin et  

 n’achetez que les appareils que vous  

 utiliserez réellement.

• optez pour un écran et une chaîne  

 audiophonique qui sont adéquats pour  

 la grandeur de la pièce où vous les  

 utiliserez.

• Assurez-vous que la luminosité du  

 téléviseur est réglée au mode domestique,  

 lequel consomme environ 25 p. 100 moins  

 d’énergie que le mode utilisé en magasin.

• utilisez une barre d’alimentation qui  

 est facile d’accès pour brancher tous les  

 appareils et mettez-la hors tension  

 lorsque vous ne les utilisez pas.
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ÉquIPEmEnt dE burEau à dOmIcIlE

La plupart des foyers canadiens  
possèdent maintenant un ordinateur, 
mais cette commodité a un prix.

Que l’ordinateur serve au télétravail, aux 

achats ou aux services bancaires en ligne,  

à naviguer dans le Web ou à correspondre avec les proches et les amis, cet  

appareil est probablement utilisé tous les jours.

Malheureusement, les ordi-

nateurs peuvent consommer 

beaucoup d’énergie. Toute-

fois, si vous optez pour de 

l’équipement de bureau  

affichant le symbole ENERGY 

STAR, vous pourrez réduire 

leur incidence sur votre  

facture d’électricité.

Une fois allumés, les ordinateurs, les écrans, les imprimantes, les télécopieurs,  

les photocopieurs et tout autre équipement de bureau homologués ENERGY 

STAR, passent automatiquement en mode veille après une période d’inactivité 

préétablie. Pour afficher le symbole ENERGY STAR, certains de ces produits 

doivent offrir deux modes de veille.

les ordinateurs homologués ENERGY STAR 

vous aideront à économiser encore plus 

d’argent et d’énergie, grâce à de nouvelles 

exigences strictes sur le rendement de 

l’efficacité énergétique des appareils, tant 

en mode fonctionnement qu’en mode veille.

REchERchEz dE l’équipEmENT dE buREAu  
homoloGué ENERGY STAR®
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Si vous n’envisagez pas de vous procurer 

un nouveau système au complet, vous 

pourriez remplacer l’écran seulement. 

Un écran plat à affichage à cristaux 

liquides homologué ENERGY STAR est 

jusqu’à 20 p. 100 plus éconergétique 

qu’un modèle ordinaire.

Vous envisagez d’acheter un ordinateur? Pourquoi ne pas opter pour un ordinateur 

portatif? En raison de sa taille et de sa portabilité, cet appareil est plus éconergé-

tique qu’un ordinateur de bureau. Vous pouvez croire qu’il coûte plus cher, mais 

vous obtenez à la fois un processeur 

et un écran, et vous économiserez sur 

la facture d’énergie.à la maison, branchez votre équipement de 

bureau, comme l’ordinateur, l’écran, les haut-

parleurs, l’imprimante et le scanneur dans 

une barre d’alimentation que vous pouvez 

éteindre quand les appareils ne servent pas.

un ordinateur homologué ENERGY STAR en 

mode veille ne consomme qu’une fraction de 

l’électricité consommée par un modèle ordi-

naire sans les fonctions activées de gestion 

de l’énergie. les ordinateurs qui fonctionnent 

la plupart du temps en mode de consomma-

tion réduite, consomment moins d’énergie, 

produisent moins de chaleur et durent plus 

longtemps. il est donc important que ces  

fonctions soient activées.
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POur En aPPrEndrE daVantagE 

L’Office de l’efficacité énergétique de Ressources naturelles Canada fournit des 

renseignements pour aider les Canadiens à s’engager sur la voie de l’efficacité 

énergétique à la maison, au travail et sur la route.

Visitez nos sites Web :

• energystar.rncan.gc.ca

• oee.rncan.gc.ca

Pour obtenir sans frais des exemplaires supplémentaires de la présente publication 

ou d’autres documents sur l’efficacité énergétique, veuillez vous adresser à :

Publications Éconergie 
Office de l’efficacité énergétique 

Ressources naturelles Canada 

a/s de Communications St-Joseph 

Service de traitement des commandes 

1165, rue Kenaston 

Case postale 9809, succursale T 

Ottawa (Ontario)  K1G 6S1

Téléphone : 1-800-387-2000 (sans frais)  

Télécopieur : 613-740-3114 

ATME : 613-996-4397 (appareil de télécommunication pour personnes malentendantes)
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nOtES
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Le symbole ENERGY STAR® peut 
paraître sous différentes formes :

Office de l’efficacité énergétique de Ressources naturelles Canada
Engager les Canadiens sur la voie de l’efficacité énergétique 

à la maison, au travail et sur la route


